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CONVENTION DE PARTENARIAT 

/PROBTP 
� GROUPE 

SUR LA CONDUITE ACCOMPAGNEE DES APPRENTIS DU BATIMENT 

Entre: 

La CRAMIF, Caisse Régionale d'Assurance Maladie D'Iie de France représentée par Monsieur Gérard 

ROPERT Directeur Général 

PRO BTP lie de France Centre représenté par Madame Maryline DUFOUR, Directrice régionale 

L' ANPER, Association Nationale pour la Promotion de l'Education Routière représentée par 

Monsieur Eric GORDON coordinateur régional lie de France 

La CAPEB Grande Couronne, Confédération de l'Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment des 

départements Yvelines, Essonne, Val d'Oise, représentée par son Président Dominique METAYER et la 

CAPEB Seine et Marne représentée par son Président Claudio PEROSA 

li est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Le 13 janvier 2009, à l'occasion du Comité Interministériel de la Sécurité Routière, le Premier Ministre 

François FILLON a signé avec Jean LARDIN, Président de la CAPEB (Confédération de l'Artisanat et des 

Petites Entreprises du Bâtiment) une convention de partenariat sur la conduite accompagnée des 

apprentis du bâtiment. Cette convention « institutionnelle » a donné lieu le 12 février 2009 à une 

déclinaison « opérationnelle » par la signature d'un accord entre la CAPEB, PRO BTP, IRIS-ST, le CTAI et 

l'ANPER. 

Le dispositif de conduite accompagnée en entreprise s'inscrit pleinement dans la perspective de réforme 

du permis de conduire engagée par les pouvoirs publics, qui prévoit de développer le recours à la conduite 

accompagnée pour l'apprentissage de la conduite. Ce dispositif se place également au cœur des 

préoccupations des entreprises artisanales en matière de valorisation de leur image, d'accès à l'emploi et 

de prévention du risque routier en milieu professionnel. 

En lie de France la CRAMIF, PRO BTP, l'ANPER, ont décidé de rejoindre la CAPEB Grande Couronne et la 

CAPEB Seine et Marne pour la déclinaison régionale du dispositif de conduite accompagnée. 














